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District Haute-Garonne de Football 

 

COMMISSION DEPARTEMENTALE 

  DE DISCIPLINE 
 

 

Réunion Plénière du Mercredi 10 Mai 2023 
Procès-Verbal N° DIS.N°23 22/23 

DECISION DE LA COMMISSION 

Affaire n°1 : 
 
LANDORTHE.EST.SAV / BOULOGNE.PEGUILHAN ENT. du 01.04.2023 – Féminines Séniors à 
11 – Poule C 
 
Pour le club : LANDORTHE ESTANCARBON SAVARTHES 
 

1 mois de suspension de toutes fonctions officielles à compter du 22.05.2023 
Motif : fausse déclaration par l’intermédiaire de la FMI 
 

Pour le club : BOULOGNE.PEGUILHAN ENT 
 

1 mois de suspension de toutes fonctions officielles à compter du 22.05.2023 
Motif : courrier malveillant, non cautionné par le club 

 
Affaire n° 2 : 
 
TOAC / ISLE EN DODON RCSO du 15.04.2023 – SD 1 
 
Pour l’équipe de TOAC 

 
1 match automatique + 6 matches fermes de suspension de toutes fonctions officielles  
Motif : acte de brutalité/joueur, pendant la rencontre, hors action de jeu 
 
10 matches fermes de suspension de toutes fonctions officielles à compter du 22.05.23 
Motif : acte de brutalité/joueur, hors rencontre 

 
Affaire n° 3 : 
 
MIRAMONT US / JUVENTUS.PAPUS 2 du 08.04.2023 SD 2 – Poule A 
 
Pour l’équipe de JUVENTUS PAPUS 2 
 

Match perdu par pénalité à l’équipe  
Motif : pour avoir quitté le terrain 
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1 matche ferme de suspension de toutes fonctions officielles à compter du 22.05.23 
Motif : responsable d’avoir quitté le terrain  
 
Rappel à l’ordre aux personnes convoquées à cette plénière pour leur comportement 
excessif 

 
Pour l’équipe de MIRAMONT US 
 

Rappel à l’ordre pour le comportement du public 
 

Affaire n° 4 : 
 
MIRAMONT US / ENCAUSSE SOGA US du 15.04.2023 – SD2 – Poule A 
 
Pour le club MIRAMONT US 
 

Imputer deux points de retrait avec sursis à l’équipe 1 pour le comportement excessif 
de son public. 
 

Affaire n° 5 : 
 
SEYSSES.FROUZINS US 3 / ROQUES.CONFLUENT LSP 2 du 18.03.2023 – SD 3 

 
Pour l’équipe de SEYSSES FROUZINS US 3 

 
Retrait de 3 points au classement pour l’équipe 
Motif : utilisation et détention d’engins pyrotechniques 
 
 


